
DU 4 AU 8
MARS 2024

INSCRIPTION DÈS LE 
5 FÉVRIER, À 12 H 



La période pour l'inscription se déroulera
du 5 février, à 12 h au 23 février, à 12 h  
inclusivement. 
Pour inscrire un enfant, deux options s’offrent à vous : 

OPTION 1 : En ligne au www.lavb.ca  (onglet
INSCRIPTION EN LIGNE).

OPTION 2 : Sur place à nos bureaux situés au 3490
route de l’Aéroport durant les heures d'ouvertures.

Le nombre de places est limité.
 

INSCRIPTION

1 jour 2 jours 3 jours 4 jours 5 jours

 55 $  110 $  165 $  220 $  275 $

TARIFS

Loisirs-Action Val-Bélair offre plusieurs activités pour divertir les enfants âgés entre
5 et 12 ans lors de la semaine de relâche, le tout sous la supervision de notre équipe
responsable du Programme Vacances-Été. Ces activités se veulent sécuritaires et
diversifiées pour les enfants.

PRÉSENTATION

Le parent dont l’enfant nécessite des besoins en
accompagnement doit communiquer avec Loisirs-
Action Val-Bélair avant d'effectuer l'inscription de
son enfant.

Loisirs-Action Val-Bélair se réserve le droit de
refuser ou d’annuler l’inscription de l’enfant dans
le cas où la ressource ne pourrait être disponible
au moment de l’activité. Le parent devra assumer
l’ensemble des coûts pour la ressource dédiée qui
accompagnera l’enfant.

 BESOIN EN ACCOMPAGNEMENT

CAMP DE LA RELÂCHECAMP DE LA RELÂCHE

Le coût pour l'inscription par enfant par jour est de 55 $. 
Le prix comprend le service de surveillance animée.

 

 

SURVEILLANCE ANIMÉE

Le service de surveillance animée est inclus dans
l’inscription de votre enfant au camp de la relâche ;

La surveillance animée est offerte au Centre culturel
Georges-Dor de 7 h 30 à 8 h 45 et de 16 h à 17 h ;

Pour tout retard à partir de 17 h, des frais de 10 $ par
tranche de 15 minutes seront facturés ;

N’oubliez pas de fournir une paire de souliers
d’intérieur pour la surveillance animée. 



ANNULATION
LAVB se réserve le droit d’annuler toute inscription si
le comportement d’un enfant est jugé inapproprié. 

INFORMATIONSINFORMATIONS

REMBOURSEMENT
En cas de force majeur ou de circonstances
imprévisibles (ex: tempête), aucun remboursement ne
sera effectué. Pour faire une demande de
remboursement, veuillez compléter le formulaire  
(disponible au lavb.ca à la section Documents). Un frais
administratif s'applique si l'activité est débutée.

DÎNER ET COLLATIONS

L’enfant doit apporter un lunch froid et deux
collations ;
Pour prévenir les risques d’allergies, les repas
et les collations ne doivent pas contenir de
noix ni d’arachides. 

L’accueil, pour toutes les activités, se fera au
Centre culturel Georges-Dor (3490 route de
l'Aéroport, Québec) ;
L’enfant doit être présent au plus tard à 8 h 45,
le retour est prévu aux environs de 15 h 45 ;
Si un enfant arrive après le départ de l’autobus,
le parent aura la responsabilité de le
reconduire à son activité ;
Il est nécessaire d’inscrire sur la fiche
d’inscription avec qui l’enfant est autorisé à
quitter (seul ou avec un parent) ;
S’il ne peut quitter seul, il est important
d’indiquer le nom des personnes autorisées à
venir le chercher ;
Notez qu’une pièce d’identité vous sera
demandée lorsque vous viendrez chercher
votre enfant. 

ACCUEIL ET DÉPART

AUTRES RENSEIGNEMENTS

Le code de vie du Programme Vacances-Été
s'appliquera de la même façon au camp de la
relâche ;

L’enfant doit demeurer en tout temps avec son
animateur(trice) pendant toute la durée de
l’activité ;

Si l’inscription d’un enfant se fait après la date
limite prévue, un frais administratif sera ajouté ;

Un relevé pour frais de garde d'enfants sera émis
aux fins d'impôts.

http://lavb.ca/
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